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+++ (début) 

Négligence fatale 

MARIAN DRAGULESCU AVERTI. 
Lausanne (SUI) - FIG Office, le 25 août 2010: Un sévère avertissement a été notifié au  gymnaste 
roumain Marian Dragulescu, pour manquements graves dans ses obligations à l’endroit des procédures 
régissant la lutte contre le dopage.  
Trois chefs d’accusation ont été retenus contre le gymnaste. Ils concernent d’une part la violation de la 
règle consistant à ce que le gymnaste annonce son retour à la compétition, après un retrait, une 
communication signifiée dans le cas de Marian Dragulescu par sa fédération nationale au 30 décembre 
2008. Il ne s’est par conséquent pas mis à la disposition des contrôles hors compétitions, faute de 
figurer sur la liste officielle RTP 2009 (Registered Testing Pool) de la FIG.  
La Commission relève ensuite l’absence totale ou incomplète de données relatives à la localisation de 
l’athlète dans les 3 premiers trimestres de 2010.  
Au mépris des règles en vigueur, l’athlète a participé aux championnats du monde de gymnastique 
artistique de Londres 2009, où par deux fois il a remporté le titre mondial, au saut et au sol. 
Marian Dragulescu, qui s’est présenté seul devant la Commission disciplinaire le 30 juillet dernier, a pris 
acte de la décision et des considérations validées par le Bureau présidentiel de la FIG. Ce dernier a 
également relevé les négligences avérées de la Fédération roumaine de gymnastique, dans la gestion 
administrative de la carrière du gymnaste et sa mission éducative  dans la lutte anti dopage, en mettant 
les frais de procédures à sa charge. 
En conclusion, la FIG a fait preuve de clémence à l’endroit du gymnaste, lequel gardera toutefois à 
l’esprit qu’en cas de récidive, il encourt une suspension de 1 voire 2 ans. 
Les sanctions prononcées par la FIG dans le cas Dragulescu sonnent également comme un 
avertissement à toute la communauté gymnique internationale, laquelle est invitée à soigner son devoir 
d’éducation et à accorder toute son attention aux obligations et procédures en vigueur en matière de 
lutte contre le dopage. 
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Plus d’info ici. 
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